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 n° 264 406 du 26 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO 

Rue des Drapiers 50 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2021, par Mme X, qui se déclare de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation « de la décision de refus de séjour de plus de trois mois (sic), 

prise à son encontre par le Délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration en date du 31 mars 

2021 et notifiée le 1er avril 2021 par l’Ambassade de Belgique à Kinshasa ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 avril 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

En date du 25 janvier 2021, la requérante a introduit une demande de visa auprès du Consulat général 

de Belgique à Kinshasa (République démocratique du Congo) en vue de rejoindre son époux, de 

nationalité belge, laquelle demande a fait l’objet d’une décision de refus de visa prise par la partie 

défenderesse le 31 mars 2021. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: En date du 25/01/2021, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et 
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l'éloignement des étrangers, au nom de [L.Y.A.] née le […] 1981, de nationalité congolaise (RDC), en 

vue de rejoindre en Belgique son époux, [T.F.] né le […] 1964, de nationalité belge. 

 

Considérant que l'article 40ter de la loi précitée stipule que la personne rejointe doit apporter la preuve 

qu'elle dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour elle-même et les 

membres de sa famille. 

 

Monsieur [T.F.] a produit une attestation d'assurabilité de la Mutualité chrétienne. Ce document 

mentionne que Monsieur [T.] et ses trois enfants sont couverts par la mutuelle. En revanche, il ne 

mentionne pas que Madame [L.Y.] sera couverte par la mutuelle dès son arrivée sur le territoire belge. 

 

La demande de visa est rejetée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la 

violation du principe « audi alteram partem » et de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, la violation du principe de l’obligation d’agir de manière raisonnable, de l’erreur 

manifeste d’appréciation, du principe de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, consacrée à « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », la requérante 

allègue ce qui suit : « La partie adverse rejette la demande de visa de regroupement familial introduite 

sur pied de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 pour un simple et unique motif selon lequel le 

regroupant n’a pas prouvé qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour 

lui-même et les membres de sa famille ; 

Libellée de la sorte, la décision litigieuse ne permet pas de constater que la partie adverse a examiné 

avec l’attention requise [sa] demande ni qu’elle a motivé sa décision de manière suffisante ;  

La décision attaquée ignore totalement le fait [que son] mariage n’est pas contesté, [qu’elle] vient 

rejoindre son mari de nationalité belge pour vivre au sein d’un ménage comprenant quatre enfants de 

nationalité Belge (sic) dont deux sont des mineurs économiques et deux des mineurs classiques », 

rappelant à cet égard l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse et 

concluant ce qui suit : « Or ce sont ces faits que la partie adverse par sa motivation lacunaire a 

complètement ignorés dans la décision attaquée. La famille [qu’elle] vient rejoindre comprend son époux 

et quatre enfants mineurs d’âge et mineurs économiques. En outre, les revenus salariaux du regroupant 

sont conséquents (stables, suffisants et réguliers) pour ouvrir un droit au regroupement. Le statut de 

travailleur salarié de l’époux rejoint ainsi que les salaires réguliers et stables de ce dernier présument, 

sauf preuve du contraire, qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour 

lui-même et les membres de sa famille. 

Non seulement la décision attaquée ne tient pas compte des faits concrets encore ignore-t-elle l’intérêt 

supérieur des enfants mineurs d’âge et économiques du ménage à rejoindre. 

C’est pourquoi la décision litigieuse devrait être suspendue et annulée pour donner un effet utile aux 

droits fondamentaux dont se prévalent [son] époux ainsi que les quatre enfants de leur ménage ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, afférente à la « violation du principe « audi alteram partem » et de 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », la requérante soutient, après 

avoir exposé quelques considérations théoriques relatives à l’article 41 de la Charte précitée et au droit 

à être entendu, ce qui suit : « […] [qu’elle]  démontre que, si son droit à être entendu avait été respecté, 

cela aurait pu avoir une influence sur la prise effective de l’acte attaqué. Elle produit à cet effet une 

attestation d’assurabilité en soins de santé pour rencontrer le seul moyen vanté par la partie adverse 

pour lui refuser son visa de regroupement familial ; 

Il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris celui-ci en raison [de son] 

comportement et qu’elle savait, ou à tout le moins devait savoir, que la mesure envisagée était de 

nature à influencer négativement [sa] situation administrative en ce qu’elle la prive de son droit de 

rejoindre sa famille par le biais d’un regroupement familial avec son époux et les quatre enfants du 

ménage ». 
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2.1.3. Dans une troisième branche, titrée « violation de l’article 40ter et de la hiérarchie des conditions, 

celle visant la recevabilité de la demande et celle relevant du fond de la demande », la requérante 

allègue ce qui suit : « En ce que la partie adverse prend une décision [lui] refusant le visa de 

regroupement familial sans tenir compte de la hiérarchie existant entre les conditions fixées par la loi à 

l’article 40ter eu égard au respect des droits.  Alors que la condition de base de l’article 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 est celle d’être membre de la famille d’un citoyen de l’Union, condition non contestée 

par la partie adverse. Ensuite, viennent les conditions relatives aux moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers pour éviter d’être une charge pour le système d’aide sociale du Royaume (1°) et 

au logement décent (2°). Ce n’est qu’au final que le législateur évoque la question d’une assurance 

maladie (3°) comme s’il établissait une sorte de gradation, voire de hiérarchie, entre les conditions 

précitées, les unes principales relevant du fond les autres techniques induites de la forme. Dès lors, 

refuser un visa sur base d’une condition technique devient abusif. 

C’est ainsi que concernant les membres de famille se trouvant en Belgique l’article 3 de la Convention 

relative aux droits de l’enfant adopté (sic) à New York le 20 novembre 1989 (MB du 3 septembre 1991), 

entrée en vigueur en Belgique le 15 janvier 1992, énonce que « dans toutes les décisions qui 

concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, 

des tribunaux, des autorité administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 

être une considération primordiale ». 

Par le refus de visa, les enfants mineurs d’âge et mineurs économiques sont concernés dans la mesure 

où la présence à leurs côtés de l’épouse de leur père ([elle]) est vivement souhaitée pour faciliter en 

bien de points leur vie en tant que citoyens Belges (sic) ayant besoin d’un encadrement maternel durant 

leurs études. Etant entendu [qu’elle] est une mère au foyer et que son époux travaille à temps plein 

dans une grosse entreprise « [G.I.] ». 

Que le même raisonnement vaut pour l’époux qui, étant absorbé par le travail, a besoin de son épouse 

comme personne devant gérer la maisonnée et s’occuper des enfants pendant que, lui, vaque à 

d’autres occupations. Qu’en ce moyen, la décision attaquée est illégale et doit être suspendue puis 

annulée ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, intitulée « violation du principe de l’obligation d’agir de manière 

raisonnable, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 

cause », elle argue ce qui suit : « Que les arguments soutenus ci-dessus par [elle] démontrent à 

suffisance que la partie adverse a violé l’obligation d’agir de manière raisonnable ainsi que le principe 

de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 40ter de la loi, 

disposition sur laquelle la requérante s’est basée pour solliciter le regroupement familial avec un Belge, 

prévoit que l’étranger doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, 

alinéa 1er, 1° à 3°, de la même loi, démontrer que le regroupant « […] 3° dispose d’une assurance 

maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille ».  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 

2005).  

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande.  
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En l’espèce, le Conseil observe que la décision querellée repose sur le motif selon lequel « Monsieur 

[T.F.] a produit une attestation d'assurabilité de la Mutualité chrétienne. Ce document mentionne que 

Monsieur [T.] et ses trois enfants sont couverts par la mutuelle. En revanche, il ne mentionne pas que 

Madame [L.Y.] sera couverte par la mutuelle dès son arrivée sur le territoire belge ». 

 

Le Conseil relève que ce motif se vérifie au dossier administratif et n’est pas utilement contesté par la 

requérante. En effet, en arguant qu’ « En outre, les revenus salariaux du regroupant sont conséquents 

(stables, suffisants et réguliers) pour ouvrir un droit au regroupement. Le statut de travailleur salarié de 

l’époux rejoint ainsi que les salaires réguliers et stables de ce dernier présument, sauf preuve du 

contraire, qu’il dispose d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les 

membres de sa famille », la requérante se contente simplement de prendre le contre-pied de la décision 

entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, en l’absence de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse sur ce point. 

Le Conseil ne peut non plus suivre la requérante lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse d’ignorer 

« totalement le fait [que son] mariage n’est pas contesté, [qu’elle] vient rejoindre son mari de nationalité 

belge pour vivre au sein d’un ménage comprenant quatre enfants de nationalité Belge (sic) dont deux 

sont des mineurs économiques et deux des mineurs classiques », […] Non seulement la décision 

attaquée ne tient pas compte des faits concrets encore ignore-t-elle l’intérêt supérieur des enfants 

mineurs d’âge et économiques du ménage à rejoindre. C’est pourquoi la décision litigieuse devrait être 

suspendue et annulée pour donner un effet utile aux droits fondamentaux dont se prévalent [son] époux 

ainsi que les quatre enfants de leur ménage », dès lors que ces éléments sont repris dans la décision 

querellée à l’exception de l’intérêt supérieur des enfants que la partie défenderesse ne devait pas 

prendre en considération au regard de l’article 40ter de la loi et de son obligation de motivation formelle. 

 

Pour le surplus, la requérante ne remet pas en cause le motif de l’acte attaqué et ne soutient pas que 

l’ensemble des preuves requises pour démontrer qu’elle remplit les conditions visées à l’article 40ter de 

la loi ont été apportées en l’espèce mais se borne à ériger en griefs les conséquences de ses propres 

négligences en alléguant péremptoirement « que, si son droit à être entendu avait été respecté, cela 

aurait pu avoir une influence sur la prise effective de l’acte attaqué ». 

A titre surabondant, le Conseil rappelle l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, 

dont il ressort que c'est à la requérante, qui a introduit une demande de visa, d’apporter la preuve 

qu’elle satisfait aux conditions légales du droit qu’elle revendique, en l’occurrence les conditions 

prescrites par l’article 40ter de la loi - et plus précisément la preuve de ce que le regroupant dispose 

notamment d’une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres 

de sa famille - tandis que l’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un 

débat sur la preuve des circonstances dont celle-ci se prévaut, dès lors que les obligations qui lui 

incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 80.207 du 26 avril 2012 et n° 27 888 du 

27 mai 2009).  

Ainsi, il incombait à la requérante d’apporter spontanément la preuve qu’elle satisfaisait aux conditions 

légales à l’obtention du séjour au moment où elle l’a sollicité et il n’appartenait pas à l’administration de 

se substituer à la requérante en lui donnant une liste exhaustive de l’ensemble des documents et 

éléments probants requis pour fonder sa demande ni a fortiori d’interpeler la requérante, ou son conseil 

sur la nécessité de produire des documents récents, complets et actualisés, ce qui relevait de toute 

évidence du bon sens.  

 

S’agissant de l’« attestation d’assurabilité en soins de santé », le Conseil constate que cette pièce est 

annexée pour la première fois à la requête. Le Conseil rappelle quant à ce que les éléments qui 

n’avaient pas été invoqués par la requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité 

administrative ne prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris par la partie défenderesse (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

En ce que la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’intérêt 

supérieur des enfants de son conjoint, elle ne peut pas plus être suivie à défaut pour elle de s’en 

expliquer davantage, autrement que par une affirmation laconique et péremptoire selon laquelle « Etant 

entendu [qu’elle] est une mère au foyer et que son époux travaille à temps plein dans une grosse 

entreprise « [G.I.] ». Que le même raisonnement vaut pour l’époux qui, étant absorbé par le travail, a 
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besoin de son épouse comme personne devant gérer la maisonnée et s’occuper des enfants pendant 

que, lui, vaque à d’autres occupations ». En outre, le Conseil rappelle que l’article 3 de la Convention 

relative aux droits de l’enfant, auquel la requérante renvoie, n’a pas de caractère directement applicable 

et n’a donc pas l’aptitude à conférer par lui-même des droits aux particuliers dont ces derniers 

pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu'il ne peut être directement 

invoqué devant les juridictions nationales, cette disposition ne créant d'obligations qu'à charge des Etats 

parties (dans le même sens, voir notamment C.E., arrêt n° 58.032 du 7 février 1996, arrêt n° 60.097 du 

11 juin 1996, arrêt n° 61.990 du 26 septembre 1996 et arrêt n° 65.754 du 1er avril 1997).  

 

Au vu de ce qui précède, il s’ensuit que le motif de l’acte attaqué, tiré de l’absence d’une assurance 

soins de santé, fonde à suffisance l'acte litigieux et ne procède d’aucune erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse. Le Conseil souligne à ce propos que, contrairement à la lecture 

toute personnelle qui en est faite par la requérante, les conditions légales telles que prévues dans le 

cadre de l’article 40ter de la loi sont cumulatives et non hiérarchisées. Partant, il incombe à la 

requérante de toutes les remplir et le non-respect de l’une d’entre elles permet à la partie défenderesse 

de justifier valablement et légalement sa décision.  

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 
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